
Il y a un risque de prospection minière non loin de notre lac. 

En effet, nous avons appris fin août que des concessions d’exploration (le 
ministère des Ressources naturelles les appelle des « claims ») avaient été 
achetées par diverses sociétés minières dans la Petite-Nation, notamment dans 
les Montagnes noires. Et que deux prospecteurs d’or et d’autres métaux – un de 
Val-d’Or et un de Québec – avaient acheté onze claims de 60 hectares chacun 
(660 hectares ou 1600 acres environ) dans le secteur ouest du lac, vers le 
chemin Viceroy et la montée Lavergne et plus au nord. Ces claims sont ceux 
hachurés dans la carte ci-dessous. 

 

 

Après recherches, le conseil d’administration s’est réuni le 11 septembre 
et a décidé de rendre la chose publique et, surtout d’agir pour préserver au 
mieux notre lac. Il faut savoir que la Loi sur les mines est ancienne et vétuste 
(elle est en voie d’être révisée) et qu’elle donne des droits énormes aux sociétés 
minières. Pensez aux gaz de schiste... 

Fin septembre, nous avons jugé que l’APLV devait acheter le restant des 
claims qui couvrent le bassin versant du lac Viceroy – neuf en tout (numérotés 1 
à 9 sur la carte) – afin de geler pour deux ans tout autre projet de prospection 
minière autour de notre lac. Ce à quoi il faut ajouter deux claims achetés à leurs 
frais par Jean Daoust et par moi chez eux, pour protéger deux autres parcelles 
proches (marquées JD et DR). 



Le but de l’opération, qui a coûté à l’Association 477 dollars pour neuf 
zones de 60 hectares chacune, soit 540 ha (plus de 1300 acres), est triple : 

1) empêcher des prospecteurs de forer là pendant deux ans, en 
attendant la nouvelle Loi sur les mines (à l’étude à l’Assemblée 
nationale du Québec cet automne), loi qui permettra très 
certainement d’écarter toute activité minière autour du lac; 

2) faire classer le pourtour du lac Viceroy comme « zone de 
villégiature » afin que, selon le projet de nouvelle loi, les 
concessions minières en soient exclues à jamais; 

3) envoyer un message d’avertissement aux deux prospecteurs qui 
ont des vues sur les abords de notre lac : sur le site du Ministère, 
ils peuvent voir maintenant que nous sommes décidés à nous 
opposer à tout développement minier au lac Viceroy. 

Nous avons donc deux ans pour faire classer notre lac comme zone de 
villégiature, ce qui a priori ne devrait pas être un problème. Pour les autres 
claims inscrits auparavant par des prospecteurs, nous prendrons d’autres 
mesures si cela devient nécessaire un jour. Mais avec cet achat préventif de 
claims et avec une probable nouvelle loi bientôt, je suis très confiant d’aboutir à 
une solution heureuse pour notre lac. 

Si vous avez des questions, vous pouvez les poser par courriel à 
aplv@aplv.ca. Soyez assurés que nous faisons le nécessaire pour préserver 
l’intégrité de notre lac. Encore une fois, bonne année 2012. 
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